








Charte Sanitaire - Diocèse d'ARRAS 

Dans le respect de la charte sanitaire 

du sanctuaire de Lourdes

Pèlerinage du 4 au 11 Août 2021 

Document à garder avec vous le temps du pèlerinage 

Avant le départ 

}., Nous demandons votre engagement, sans réserve, à la présente charte sanitaire jointe au 

bulletin d'inscription. 

}., La vaccination anti Covid est fortement conseillée pour toutes les personnes éligibles 

à la vaccination. 

}., . Un test PCR négatif de moins de 72h est demandé avant le départ. Le résultat de ce test 

sera nécessaire pour la montée dans le car. 

L'absence de ce document annulera de fait votre participation au pèlerinage 

Pendant le voyage 

}., Vous devrez apporter votre collation pour le voyage aller et retour. 

}., Le port du masque est obligatoire durant le transport, hors temps de repas. 

}., Vous devez vous munir de gel hydro-alcoolique et vous laver les mains à chaque montée 

et après passage aux sanitaires. 

}., Nous vous demanderons de conserver la même place tout au long du voyage. 

}., Les déplacements dans le car ne seront possibles que pour un motif impérieux. 

}., Lors des arrêts sur les aires d'autoroutes, les consignes vous seront communiquées lors 

de la descente. 

Pendant toute la durée du pèlerinage 

}., Nous vous demandons de respecter scrupuleusement la charte sanitaire établie par le 

Sanctuaire de Lourdes et celle de l'hébergement où vous résiderez. 

}., Nous vous demanderons de vous munir de masques en quantité suffisante et de flacons 

de gel hydro alcoolique individuels. 

}., Il vous sera demandé expressément l'application stricte des « gestes barrières » pendant 

tout le pèlerinage (sanctuaire, hébergement, magasins etc .... ): 

- le port du masque permanent quel que soit le lieu,

- utilisation régulière de gel hydro alcoolique,

- lavage des mains régulièrement,

- distanciation sociale

}., Dans la mesure du possible nous vous demandons d'activer l'application« Tous Anti

Covid » sur votre Smartphone. 

TSVP 




